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Ex. : remises, abris de jardin, garages, celliers ...

Cf. art. R.123-10 du
Code de l’urbanisme
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article 6 des
règlements de zone

voies piétonnes, cyclistes,
routes, chemins, voies en impasse même privées).

ou une construction principale
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I mplantat ion par rapport à l’ ali
gnement :

Implantation par rapport aux limites séparatives :
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Espaces libres et plantations :
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La zone 1AUT correspond à l’entrée de ville « sud », sur laquelle il est prévu d’aménager un secteur dédié au 

projet de la Z.A.P à Petit Caux dans le cadre de l’agrandissement de la centrale nucléaire de Penly. 

Principes généraux d’aménagement : 

o L’occupation du sol doit aboutir à un aménagement d’ensemble cohérent et à une bonne 

insertion dans l’environnement naturel et bâti préservant ainsi le caractère des lieux 

avoisinants. Ce schéma d’aménagement d’ensemble respectera les objectifs des orientations 

d’aménagement et de programmation (OAP) et les dispositions spécifiques prévues dans les 

OAP. 

o Seront réalisés les équipements nécessaires à la zone, notamment la création des réseaux 

nécessaires, au regard des objectifs des OAP et des dispositions spécifiques prévues dans des 

mêmes OAP ; 

 

Les affouillements et exhaussements du sol sont autorisés à condition d’être liés aux ouvrages travaux, 

aménagements et constructions autorisés dans le secteur, qu’ils n’entraînent aucune gêne directement ou 

indirectement pour le voisinage, ne portent pas atteinte au caractère général de la zone ou qu’ils soient 

nécessaires à la restauration et à la création de talus plantés ainsi qu’au stockage des terres excavées pour 

remise en état future. 

 

SECTION I - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 
 

 

 

ARTICLE 1AU 1 - TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DES SOLS 

INTERDITS 
 

1.1 - L’ouverture et l’exploitation de carrières. 
1.2 - Les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole et forestière  
1.3 - Les établissements industriels 
1.4 – Les commerces de gros, industries et entrepôts   
1.5 – les établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale, les salles d’art et de spectacles 

et les centres de congrès et d’exposition 

 

 
 

ARTICLE 1AU 2 - TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DES SOLS 

SOUMIS A CONDITIONS SPECIALES 
 

 

Il n’est pas fixé de prescriptions spéciales. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AUt 
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SECTION II - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 

 

ARTICLE 1AU 3 - ACCES ET VOIRIE 
 

3.1 – Accès 

 
Les accès principaux au secteur, depuis la RD925 et RD954 devront être travaillés en concertation avec la 

commune déléguée Berneval-le-Grand, la commune de Petit Caux et la communauté de commune de 

Falaises du Talou, ainsi que les services du Département de Seine-Maritime. La validation des principes 

d’aménagements retenus pourra être versée à l’autorisation d’urbanisme qui accompagnera le projet. Des 

études techniques devront être réalisées en concertation avec les services du Département préalablement à 

leur réalisation. Les aménagements qui en résulteront ne pourront pas être mis à la charge du Département. 

 

3.2 – Voirie 
  
Les accès et les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 

sécurité, de la défense contre l’incendie, de la protection civile, du ramassage des ordures ménagères, et être 

adaptés à l’opération future. 

 

3.3 - Déchets ménagers 

 

Les conteneurs collectifs en attente de collecte devront être facilement accessibles depuis le 

domaine public, sans empiéter sur celui-ci. 

 

3.4 Réseaux divers : 

 
Electricité  

 

Tout raccordement électrique basse tension ainsi que tout branchement à un réseau de chaleur doivent être 

réalisés en souterrain depuis le domaine public. 

 

Télécommunications et télévision (câble) : 

 

• Tout raccordement d’une installation doit être réalisé en souterrain depuis le domaine public. 

• Les ouvrages de télécommunications doivent être conformes aux documents officiels en vigueur aux 

Télécoms à la date de dépôt de permis de construire. 

• Tout constructeur doit réaliser les ouvrages de télécommunication en terrain privé : ces ouvrages 

comprennent les conduites en souterrain entre les constructions et jusqu’en un point de raccordement 

avec le réseau public situé en limite de propriété privée - publique. 

 

ARTICLE 1AU 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

4.1 - Eau potable 

 

• Le branchement sur le réseau de distribution d’eau potable est obligatoire pour toute construction ou 

installation nouvelle nécessitant une alimentation en eau. La demande de branchement se fera auprès 

de l’autorité compétente. 

• Toute construction ou installation nouvelle, qui requiert une alimentation en eau potable doit être   

public de distribution. Les constructions qui ne peuvent être desservies en eau ne sont pas admises. Si 

la capacité du réseau est insuffisante, l’édification de la construction sera subordonnée au 

renforcement du réseau. 
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- Assainissement eaux usées : Toute construction ou installation doit être raccordée par des 

canalisations souterraines étanches au réseau public d’assainissement. 

 

4.1 - Assainissement eaux pluviales 

 

 

- La gestion de l’impluvium extérieur pour l’évènement centennal le plus 

défavorable (stockage ou rétablissement en prenant des mesures nécessaires 

afin de ne pas provoquer d’inondation plus en amont ou en aval) devra être 

assurée. 

- Chaque bassin, créé dans le cadre d’un projet d’urbanisme devra être équipé 

d’une surverse aménagée fin d’organiser son propre débordement sans causer 

de dommages aux biens et aux personnes situés à l’aval. Cette surverse sera 

dimensionnée pour l’évènement centennal le plus défavorable. 

- D’une manière générale, la vidange des aménagements devra s’effectuer sur 

une période de 24 à 48 heures. 
 

4.2 - Electricité 

4.2.1 - Pour les constructions individuelles nouvelles, les lotissements et opérations 

groupées, les lignes de distribution d’énergie électrique seront enterrées. 

4.2.2 - Dans le cas de constructions groupées et d’opérations d’aménagement, la 

solution d’installation commune devra obligatoirement être recherchée. 

4.2.3 - Les coffrets techniques seront intégrés aux clôtures ou aux façades et si possible 

dissimulés 

 

 

ARTICLE 1AU 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 

Il n’est pas fixé de prescriptions spéciales. 

 

 
 

ARTICLE 1AU 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 

6.1 - Les constructions doivent être implantée : 

- Avec un retrait minimal de 10 m minimum par rapport à l’axe de la RD 54. 

- Avec un retrait minimal de 25 m minimum par rapport à l’axe de la RD 925 

 
 

 

ARTICLE 1AU 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES 
 

7.1 - Les constructions doivent être édifiées avec un retrait minimal de 10m par rapport aux zones U et A 

qui bordent le secteur 1AUt. 

 
 

ARTICLE 1AU 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

Il n’est pas fixé de prescriptions spéciales. 
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ARTICLE 1AU 9 - EMPRISE AU SOL 
 

Il n’est pas fixé de prescriptions spéciales. 

 
 

ARTICLE 1AU 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

10.1 - La hauteur de toute construction nouvelle ne doit pas excéder 12 m entre le niveau naturel du sol avant 

travaux et tout point du faîtage. 
 

ARTICLE 1AU 11 - ASPECT EXTERIEUR 
 

Quelle que soit l’option retenue, il est rappelé que les dispositions de l’article R. 111-27 du code de 

sont applicable : « le permis de construire sera refusé ou ne sera accordé que sous réserve de l’observation 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 

extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au caractère ou

l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation 

perspectives monumentales. » 

En raison du caractère temporaire des constructions prévues sur le secteur, et de l’environnement 

agricole dans lequel elles s’inscrivent, les prescriptions suivantes s’appliquent à toutes constructions 

qui devront rechercher : 

• Une simplicité de volume  

• Une unité de structure et de matériaux allant dans le sens d’une bonne économie générale  

• Une réflexion conduite sur le sujet des façades (orientations, plantations en compléments…)  

• Une teinte de bâtiment favorisant leur insertion  

• Une préférence pour l’enterrement des ouvrages techniques (citernes, chaudières ou cuves de stockage 

de produits énergétiques).  

Les constructions modulaires pourront être autorisées à condition qu’elles aient une façade en bois 

ou un bardage métallique de couleur non criarde, les tons seront choisis dans les tonalités de 

matériaux naturels.  

L'emploi de bardages métalliques à ondes (ondes courbes ou en angles) est interdit, sauf pour des 

surfaces réduites dans le cas de volonté d'une expression architecturale. Cette interdiction ne vise pas 

les bardages plans.  

Les enduits seront de type teinté dans la masse et de finition grattée ou lissée. Les enduits ciments 

seront peints. Les tons seront choisis dans les tonalités de matériaux naturels.  

Clôtures :  

- Les clôtures doivent être traitées avec soin et en harmonie avec les clôtures environnantes. 

- Les clôtures ne doivent pas entraver le passage de la petite faune. 

Les clôtures doivent être constituées d’une haie vive dense composée d’essences locales, doublée 

ou non d’un grillage, située à l’intérieur de la propriété et qui ne doit pas empiéter sur le domaine 

public. 
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ARTICLE 1AU 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
Une (1) place de stationnement devra être prévue par logement 

 

ARTICLE 1AU 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

Les espaces libres doivent être paysagers ou plantés d’essences de préférence vernaculaires 
 
Les aires de stationnement doivent s’intégrer à leur environnement par des plantations d’accompagnement 
 

Un (1) arbre d’essence local devra être planté tous les 150m² de surface de plancher créé 
 

SECTION III - POSSIBILITE MAXIMALE D’OCCUPATION DU SOL 
 
 

ARTICLE 1AU 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION 
 

Article supprimé. 

SECTION IV - PERFORMANCE 

COMMUNICATIONS 
 

ARTICLE 1AU 15 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, 

TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE 

PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
 

Il n’est pas fixé de prescriptions spéciales. 

 
 

ARTICLE 1AU 16 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, 

TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE 

D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES 
 

Les fourreaux devront être prévus pour le passage de la fibre optique.
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Peuvent être classées en zone agricole les secteurs de la
commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou
économique des terres agricoles.
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